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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

déchets ménagers
Question écrite n° 92043

Texte de la question

M. Fernand Siré appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur la mise en place d'un système de consignation des bouteilles en plastique. Le Citeco 66, qui organise
régulièrement des opérations bénévoles de nettoyage des sites dégradés par les pollutions aux macro-déchets,
a dénombré pas moins de 2 300 bouteilles sur seulement 400 mètres de plage en 2015 dans le département de
M. le député, à l'embouchure du fleuve la Têt. Aussi, au regard des chiffres croissants de ces déchets plastiques
qui impactent l'environnement, une solution est à trouver rapidement et particulièrement grâce à l'élan de la
COP21. Le système allemand de gestion de ces déchets peut être un exemple à suivre. En effet, en Allemagne,
un système de consignation des bouteilles plastiques permet de réduire drastiquement ce type de pollution. Par
conséquent, il demande si le Gouvernement prévoit d'instaurer un système performant au profit de l'état
sanitaire de notre environnement.

Texte de la réponse

La prévention des déchets consiste à réduire la quantité ou la nocivité des déchets produits, en intervenant à la
fois sur leur mode de production et de consommation. Elle présente un fort enjeu en permettant de réduire les
impacts environnementaux et les coûts associés à la gestion des déchets, mais également les impacts
environnementaux dus à l'extraction des ressources naturelles, à la production des biens et services, à leur
distribution et à leur utilisation. La hiérarchie européenne et française des modes de gestion des déchets place
la prévention au sommet des priorités des politiques de gestion des déchets. Le programme national de
prévention des déchets 2014-2020 publié en août 2014, permet de donner corps à cette ambition et de se
projeter dans l'avenir. Il s'inscrit dans la volonté du Gouvernement de mettre en œuvre une transition vers le
modèle d'économie circulaire, consacré par la loi de transition énergétique pour la croissance verte publiée le
18 août 2015. Cette loi prévoit le développement du système de l'emballage consigné, lorsqu'il est pertinent d'un
point de vue environnemental. Elle met en place, notamment, un programme d'expérimentation du retour à la
consigne dans les cas où celle-ci apparaît pertinente : ce programme d'expérimentation sera opérationnel fin
2016. Le plan prévoit également d'inscrire dans les cahiers des charges des éco-organismes des filières à
responsabilité élargie des producteurs, des missions visant notamment à étudier si et dans quels cas des
systèmes de consigne peuvent être pertinents et le cas échéant donner aux éco-organismes des objectifs liés
au développement de tels systèmes.
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